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Bonnes Fêtes 

SOMMAIRE - CALENDRIER 

 21/12 au 06/01 Vacances scolaires de Noël 

 21/12/2013 Passage du Père Noël 
 10/01/2014 Vœux du Maire et du Conseil Municipal salle du Moulin 

à18h30 
 12/01/2014 Le Ciné Club Jean Vigo de Rambouillet présentera 

BARBARA avec l’A.P.Y.K à 16h30  

 25/01/2014 Election du bureau Loisirs et Culture Espace Kreuth à 10h  

 08/02/2014 Soirée théâtrale salle du Moulin avec l’A.P.Y.K à 20h30  

   

   

   



 

Page - 3 Novembre - Décembre 2013 - n° 116 Mairie 4, rue d’Andret 78660 Prunay en Yvelines / 01 30 46 07 20   
mairie.prunay-yvelines@wanadoo.fr 
http://www.prunay-en-yvelines.fr 

INFORMATIONS COMMUNALES 

Bon anniversaire à notre communauté de communes, CAPY :  

10 ans !  

Vous donnent rendez-vous à la salle du Moulin le vendredi 10 Janvier 2014, à 
18 h 30 pour la cérémonie des vœux.  
A cette occasion nous serons heureux d’accueillir aussi les nouveaux 
Prunaysiens. 

Monsieur Le Maire et le Conseil Municipal 

Le quartier de la mairie est bouclé ! 

Ex. Laigneau Mairie Ex. Engel 

Par arrêté préfectoral du 10 décembre 2003, la communauté de communes Contrée d’Ablis-Portes 

d’Yvelines a été créée. 

Cet acte était la conclusion d’une année de travail préparatoire intense, menée par les communes 

d’Ablis, Sainte-Mesme, Prunay-en-Yvelines, Saint-Martin de Bréthencourt, Boinville-le-Gaillard, 

Allainville-aux-Bois, Orsonville, et Paray-Douaville. 

Une population de plus de 7 000 habitants décidait, de son plein gré, d’avoir un avenir partagé. 

Le transfert de compétences à la nouvelle structure intercommunale était décidé : 

Développement économique 

Action sociale 

Education-Restauration scolaire 

Transport scolaire 

Assainissement collectif et non collectif 

Elimination et valorisation des déchets ménagers 

« Les communes fondatrices se fixent pour objectifs d’instituer entre-elles un partenariat fiable, 

porteur de leur intérêt communautaire et respectueux de l’identité de chacune et de développer une 

intercommunalité de proximité, afin que les citoyens de la communauté puissent bénéficier à terme 

des mêmes services communautaires. 

L’espace communautaire doit être un espace rural mais vivant qui veut se donner les moyens de le 

rester ». (extrait de la charte de la CAPY). 

Après l’acquisition de la propriété rue 

d’Esclimont, vient ce mois-ci celle de la 

rue d’Orphin.  

On peut parler dorénavant d’un 

véritable « quartier mairie », constituant 

un ensemble bordant les trois rues 

d’Andret, Orphin et d’Esclimont, 

permettant d’offrir une opportunité 

exceptionnelle pour le fonctionnement 

futur des services communaux. 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

Tarifs communaux au 1
er

 janvier 2014 2013 2014 

Concession  cimetière 
30 ans 
Perpétuelle 

 
184.00 € 
525.00 € 

 
188.00 € 
535.00 € 

Columbarium 
15 ans 
30 ans 
50 ans 
Ouverture et fermeture 
Dispersion des cendres 

 
306.00€ 
510.00 € 
816.00 € 
25.00 € 
25.00 € 

 
312.00 € 
520.00 € 
832.00 € 
25.00 € 
25.00 € 

Location salle du Moulin 
Vin d’honneur 
Habitants commune 
Extérieurs 
Caution 
Location vaisselle 

 
92.00 € 

187.00 € 
400.00 € 
816.00 € 
68.00 € 

 
94.00 € 

191.00 € 
408.00 € 
820.00 € 
70.00 € 

Location Tente (6 m x 16 m) 
Habitants commune /sur territoire Cne uniquement 
Caution 

 
500.00 € 

1 500.00 € 

 
500.00 € 

1500.000 € 

Indemnité / horaire 
Professeur de gymnastique 

 
30.70 € 

 
31.00 € 

 HORS COMMUNE  COMMUNE  

 2013 2014 2013 2014 

Familles  21.00 €  21.00 €  26.00 €  26.00 €  

Adulte  11.00 €  11.00 €  26.00 €  26.00 €  

Enfant 9.00 € 9.00 € 26.00 € 26.00 € 

Bibliothèque : Prêt de livres et C.D. audio - D.V.D  

Tarifs S.I.A.E.P 

Le S.I.A.E.P après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité, de fixer le prix 

du m
3
 d'eau à 1.50 € H.T. correspondant à la consommation intervenue 

entre le 1er Avril 2014 et le 31 mars 2015, de fixer pour la même période 

la prime fixe annuelle à un montant de 42.50 € H.T. selon le tableau ci-

après en fonction du diamètre des compteurs: 

De fixer pour la même période, la prime fixe pour les abonnés dans les 

immeubles collectifs à 50% de la prime ci-dessus soit 21.25 € H.T. par an 

conformément au règlement sur les abonnements. 

Ø de 15 à 30mm Prix de base 42.50 € H.T. 

Ø >30 ≤ 50 mm 42.50 x 1.5 63.75 € H.T. 

Ø >50mm 42.50 x 2 85.00 € H.T. 
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BIBLIOTHÈQUE 

Du côté des enfants 

La préparation de l’Exposition de Peinture  n’a pas permis de traiter dans l’immédiat les livres du 
secteur Jeunesse. Albums, romans, documentaires et bandes dessinées sont en attente de 
traitement et seront disponibles pour les vacances de noël. 

Côté DVD 
Les achats sont également en cours de commande et seront à votre disposition dès 2014 

Les bibliothécaires vous souhaitent de passer de bonnes fêtes de fin d’année. 
De profiter de cet Espace Culturel pour lire et pourquoi pas de relire vos romans préférés 

Un livre est le produit d’un autre moi que celui que nous manifestons dans nos 
habitudes, dans la société, dans nos vices.  

Marcel Proust (1871-1922) 

Vous y trouverez les romans de la rentrée littéraire 2013 

 Yann MOIX 
Naissance    

Prix Renaudot 

Sorj CHALADON 
Le quatrième mur  

Prix Goncourt 
des lycéens 

Pierre LEMAITRE    

Au revoir là-haut 
Prix Goncourt 

Danielle THIERY 
Des clous dans le 

cœur 
Prix du Quai des 

orfèvres 

Leonora MIANO 
La saison de 

l’ombre 
Prix Femina 

Christophe   
ONO-DIT-BIOT 

Plonger 
Prix de l’Académie 

française 

 Alice MUNRO 
Fugitives  

Prix Nobel de 
Littérature 

Alexandre 
POSTEL 

Un homme effacé   
Prix Goncourt du 

1er roman 

Nelly ALARD 
Moment d’un 

couple  
Prix Interallié 

 Richard FORD 
Josée KAMOUN  

 Canada   
Prix Femina 

étranger 

Marie  
DARRIEUSSECQ 
IL faut beaucoup 

aimer les hommes  
Prix Médicis 

Courir sur la faille/Naomi BENARON – Comme les amours/Javier MARIAS 
– Une enfance de Jésus/J.M COETZEE – Le jardin de l’aveugle/Nadeem 
ASLAM – En même temps, toute la terre et tout le ciel/Ruth OZEKI – « On 
a tiré sur le président »/Philippe LABRO – Chambre 2/Julie BONNIE Prix du 
Roman FNAC – La longue attente de l’ange/Melania G.MAZZUCCO 

 ******************** 

A dévorer en frissonnant, côté Policiers 

Emergency/David JAHN Ryan – Incurables/Lars KEPLER– Mémento/
Sébastien ALZAMORA  – Défense de tuer/Louise PENNY  – Polarama/David 
GORDON  – Le gardien de phare/ Camilla LACKBERG 

Fermeture de la bibliothèque du 22 décembre au 5 janvier inclus 
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ECOLE DE PRUNAY EN YVELINES 

C P Classe  
de Mme FABRIS 

Les élèves de l'école de Prunay-en-Yvelines ont travaillé toute 

l'année sur les arts visuels, voici les œuvres qu'ils ont présentées 

lors de leur exposition de fin d'année. 

CE1/CE2 Classe 
de Mme CARRAYROU 
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CM1/CM2 Classe  
de Mr REMY 

CE2/CM1 Classe  
de Mme CHERON 

ECOLE DE PRUNAY EN YVELINES 
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Les samedi 30 novembre et dimanche 1
er

 décembre 

Depuis 1998, quelques bibliothécaires passionnées de peinture organisent chaque automne une 

exposition d’Art dans la commune. 

Cette année, l’invité d’honneur Gérard MORET, déjà récompensé d’un 1
er

 prix à Rambouillet, est 

venu le temps d’un week-end présenter 9 tableaux  qui n’ont pas manqué d’interpeller les visiteurs. 

Une dizaine d’autres artistes arrivés de différentes communes aux alentours de Chartres, 

Rambouillet mais aussi de Montreuil ont présenté des œuvres aux techniques variées. Certains 

ayant déjà remporté les années précédentes le prix du public ont été à nouveau remarqués. Les 

parcours artistiques ainsi que les catalogues mis à la disposition des visiteurs ont permis une visite 

guidée de l’exposition. 

Il a été difficile de choisir parmi cette diversité de techniques et de voter pour son tableau « coup de 

cœur ». 

Le 1
er

 prix a été attribué à Rémi PLANCHE pour son tableau L’homme d’Airain 

Possession II. 

Ce jeune artiste, étudiant en Histoire de 20 ans, a pour sujet 

de prédilection l’être humain et la représentation des mains 

Le second prix a été décerné à Ben LOB pour Voyage Or et 

le troisième à Dominique JAKUBIAK pour son tableau Le 

jardinier. 

La veille, le vendredi 29 novembre, les enfants de l’école de 

Prunay ont été invités à venir, pour la seconde année, visiter 

l’exposition en ouverture à ce week-end artistique.  Gérard MORET et Annie 

DURET-LABICHE, qui exposaient quelques tableaux, ainsi que les enseignants et 

les organisatrices ont animé l’accueil et permis à chacun de s’essayer à cet Art. 

De nombreuses questions ont été avancées et développées par les artistes 

présents sur les œuvres exposées. Chaque enfant est reparti avec des idées et un 

tableau de sa composition. 

Ils ont aimé le tableau de Françoise MAGNE intitulé  La 

bibliothèque en folie qui a remporté le 1
er

 prix du Jury des enfants, le second 

ayant été décerné à Maïté VILAR pour Spartial. 

Jean-Pierre MALARDEAU, Maire de notre commune, et Marie-Claire VENEL ont 

remis les prix du public et annoncé ceux du Jury des enfants dimanche en fin de 

journée. 

 

Me rc i  à  t o us  l e s 

organisateurs pour ce 

week-end d ’automne 

réservé à l’Art depuis de 

nombreuses années et, 

souhaitons le, à l’année 

prochaine pour d’autres 

découvertes. 

BIBLIOTHÈQUE 

15 
ème

 Exposition de Peinture 

1er prix 

2ème prix 

3ème prix 
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ASSOCIATIONS 

 

En cette fin d'année, mon mandat de responsable du comité des fêtes nommé également association 

"Loisirs et culture" s'achèvera après le passage du père Noël. 

Un nouveau bureau devra être élu (pour 2 ans); cette élection se tiendra samedi 25 janvier à 10 

heures espace Kreuth. 

Je me permets de faire appel aujourd'hui à toutes les bonnes volontés pour que ce vote permette de 

mettre en place un nouveau bureau et que perdure cette association. 

Le comité des fêtes créé il y a de nombreuses années par nos aînés n'a pour seule ambition que 

d'apporter quelques animations et de la convivialité dans notre commune. 

Nos principales animations en 2013 : vide grenier, feux de la St Jean, soirée beaujolais musical et le 

prochain passage du Père Noël. 

Ce programme n'est pas figé pour 2014 et il vous appartient de le faire évoluer. 

Dans cette période de désaffection des associations où internet a remplacé le contact humain, 

donnons un nouvel élan à de nouvelles activités et animations au sein du comité des fêtes. 

   A bientôt   Jacques LORGET 

Fête du Beaujolais nouveau 

C’est au son de l’orchestre « CHAMPAGNE AND REEFERS » que 
nous avons fêté la nouvelle cuvée du beaujolais nouveau, sur des 
musiques modernes et sixties. 
Merci à tous les participants ainsi qu’au groupe musical. 

 Père Noël 

C’est le 21 Décembre que le Père Noël viendra rencontrer les enfants de nos 
hameaux. 
Un tour en calèche leur sera proposé à Gourville et à Prunay, après le 
passage de celui-ci. 
Chants de Noël autour de la crèche, puis  collation (chocolat chaud, vin chaud, 
brioches) sont au programme en l’église de Prunay. 

La troupe des clowns a répondu à l’invitation de l’association. 

« Bienvenue Bleury - St Symphorien » 

Le samedi 7 décembre dernier, salle Patton, et a 

présenté sa nouvelle création de théâtre de clowns : 

Cours-y vite… Il va filer !  

Merci aux nombreux prunaysiens qui sont venus à 

notre rencontre, sourire à nos facéties et danser le 

sirtaki ! 

Pour tous ceux qui n’ont pu se 

rend re  d i spon ib les ,  l a 

prochaine représentation aura 

lieu à la salle des fêtes 

d’Auteuil le Roi - Autouillet, le dimanche 9 février 2014 

après-midi, dans le cadre des troisièmes rencontres de 

théâtre des Yvelines. 

Alors courez-y vite, vous savez bien… 

Il va filer ! Encore et encore... 

L’ESCABOULE 

Loisirs et culture 
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LE COIN DU JARDINIER 

En partenariat avec notre jumelage Prunay en Yvelines-Kreuth, le Ciné Club Jean 

Vigo de Rambouillet présentera le dimanche 12 janvier 2014 à 16h30 au théâtre 

le NICKEL 50 rue du Muguet à RAMBOUILLET un film allemand de 2012 : 

BARBARA de Christian Petzold. Dès 15h30 un goûter à l’allemande sera offert. 

Le samedi 8 février 2014 à 20h30, c’est à une soirée théâtre que nous vous 

invitons à la salle du Moulin à PRUNAY. La Maison du Lac, une pièce d’Ernest 

Thompson, sera interprétée par la Comedia del Ablys. 

Nous rappelons par ailleurs le séjour-rencontre franco-allemand qui se déroulera du samedi 12 avril 

au vendredi 18 avril 2014 en France à ETOURVY (au sud de TROYES). Ce séjour s’adresse aux 

élèves de CE2, CM1, CM2 et 6ème. Il n’est pas nécessaire de connaître la langue allemande pour y 

participer. Quelques places restent disponibles. Pour tout renseignement, vous pouvez joindre : 

Madame LOISEAU au 01 30 41 25 53 ou 06 12 86 30 30 ou par email : simone.loiseau@gmail.com 

Que les fêtes de fin d’année soient les meilleures possibles pour tous 

A.P.Y.K 

A l'heure ou j'écris ces lignes il fait bien froid, car depuis 
plusieurs jours les températures sont négatives, heureusement 
sans excès. 
C'est bien naturel à cette saison et nous devons même nous en 
réjouir pour nos jardins. 
 En effet, la baisse progressive des températures permet aux 
plantes de nos contrées, de se préparer à affronter d'autres 
températures un  peu plus basses. Le bois durcit, les écailles 
des bourgeons se forment et la sève en descendant rend les 
cellules moins sensibles aux effets du gel. 

Par contre, bon nombre de parasites ne résistent pas au froid. Les insectes et leurs larves, les 
spores de champignons, voire les petits rongeurs vont voir leur population diminuer. Il faudra alors 
plusieurs mois pour qu'ils redeviennent préjudiciables aux cultures. 

 Par ailleurs, et les agriculteurs le savent bien, il faut labourer en décembre, pour que le gel puisse 
travailler la terre, surtout si elle est argileuse. Sous l'effet de la dilatation de l'eau transformée en 
glace, les mottes de terre vont s'éclater, préparant une belle terre bien fine pour les semis de 
printemps. 

 Enfin je terminerai ce petit panégérique du froid par l'explication de la  levée de dormance (période 
où la vie est temporairement ralentie où arrêtée) de nos arbres fruitiers. 

Avec l'automne, bon nombre de végétaux vont s'endormir avec de beaux bourgeons à fleurs. Mais 
ceux-ci ne pourront s'ouvrir, et produire leur floraison, que s'il y a eu suffisamment de froid cumulé au 
cœur de l'hiver. Ainsi les premiers redoux de janvier ou février ne suffisent pas à faire éclore les 
bourgeons, qui seraient détruits par des gelées de mars.  

Les pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers et autres  ont besoin de ces froids hivernaux pour bien 
refleurir au printemps.  

Mais chaque variété offre une réponse différente  qui s'appelle la précocité. C'est pour cela que 
certaines variétés ne sont pas adaptées à notre terroir, soit parce qu'elles sont trop précoces et 
gèlent au printemps, soit parce qu'elles demandent trop de froid, et leur dormance n'est pas 
correctement levée. 

Je vous souhaite un bon hiver, et vous donne rendez-vous au prochain printemps. 
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BREVES 

50 rue du Muguet - Théâtre le Nickel  

78120 Rambouillet 

Tél : 01 34 83 13 60 

Aux heures de permanences : lundi et mercredi 

de 14 h à 17h 

Courriel : 78r@advbs.fr          www.bs-rambouillet.fr 

Pour bénéficier gratuitement des services de la 
bibliothèque il suffit de présenter une carte d'invalidité 
ou un certificat médical attestant du handicap. 
Les prêts et retours des ouvrages s'effectuent, soit 
lors des permanences, soit par poste, en franchise 
postale à l'aller et au retour.  
Au total, l'ensemble des 120 Bibliothèques Sonores 
françaises effectue plus de 300.000 prêts par an. 
On estime qu'il y a, en France, environ 50.000 
aveugles et 1.500.000 personnes qui ne voient pas 
assez pour lire. 

En général les audiolecteurs prennent 3 ou 4 livres à chaque fois pour 2 à 4 semaines de lecture. 

Bibliothèque Sonore  

S.I.T.E.R.R 
(Syndicat intercommunal de transport et d’équipement de la région de Rambouillet) 

Depuis novembre 2010, un service gratuit est offert 
aux usagers des lignes du SITERR permettant de 
recevoir des informations relatives à des perturbations 
importantes (intempéries, grève, incident grave de la 
circulation, ... ) par la mise en place d'un système 
d'alerte des voyageurs. 

je vous rappelle les coordonnées du site internet permettant aux voyageurs de s'inscrire : 

http:/lsiterr.citvway.fr 

L'abonnement concerne l'alerte par SMS ou par mail pour la ou les lignes souhaitées. 

L'accès peut se faire aussi par lien disponible sur le site internet des transporteurs opérant sur le 

réseau du SITERR. 

Dans le cas où vous rencontreriez des problèmes de transport, vous pouvez contacter le secrétariat 

du S.I.T.E.R.R. par courriel (accueil@siterr.fr). 

Le S.I.T.E.R.R. et les transporteurs organisent les déplacements des élèves et des usagers des 
transports mais se préoccupent également de la sécurité de tous. 
En partenariat  avec  les  Services  de  la Police  et de  la Gendarmerie,  et  les transporteurs, des 
contrôles vont être effectués, à titre de sensibilisation et de prévention, sur le respect du port de la 
ceinture de sécurité dans les autocars et ceci jusqu'au 31 décembre 2013. 
Nous souhaitons  attirer votre  attention sur le fait que les contrôles avec verbalisation suivront cette 
période d'information sur toutes les lignes du réseau de bassin du S.I.T.E.R.R. et vous rappelons la 
législation en la matière:  "Par décret du 9 juillet 2003 (J.O. du 10/07/2003), le port de la ceinture de 
sécurité est rendu obligatoire pour tous les passagers dans les autocars qui en sont équipés". 
Les passagers non respectueux de ce décret seront passibles d'amendes à compter du 1

er
 janvier 

2014 pouvant atteindre 135,00 €. 

I M P O R T A N T  

A l e r t e  S M S  

Port de la ceinture de sécurité dans les cars 



 

Novembre - Décembre 2013 - n° 116 Page -  12 Mairie 4, rue d’Andret 78660 Prunay en Yvelines / 01 30 46 07 20  
mairie.prunay-yvelines@wanadoo.fr 
http://www.prunay-en-yvelines.fr 

Jeunes gens et filles nés entre le 1erjanvier1998 et 
le 31 mars 1998, faites-vous recenser à la Mairie 
avant le 31 mars 2014. 

- Présentez-vous avec le livret de famille et 
votre carte nationale d'identité. 

- Si vous avez oublié de vous faire recenser avant 
cette date, veuillez cependant passer à la Mairie. 

Bureau du Service National de Versailles 

01 30 97 54 54 ou 01 30 97 54 55  

bsn-ver@dsn.sga.defense.gouv.fr 

Toutes nos sincères condoléances à la famille. 

Décès 

Recensement  Militaire    
1

ère
  période  2014  
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Jean-Pierre Malardeau  
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École de Prunay………………………….. 01 30 59 18 57 

Garderie…………………………………… 01 34 84 43 05 

Accueil de Loisirs………………………… 01 30 46 01 57 

CAPY……………………………………… 01 30 46 07 56 

SIAEP (Syndicat des Eaux)…………….. 01 30 88 07 50 

SICTOM (ordures ménagères)…………. 08 00 49 50 61 

Tous nos voeux de bonheur. 

PRUNAY - INFOS N° 116 

ETAT CIVIL 

M. Aïssa BELGACEM et Mme Véronique RONSSE  

le 14/12/2013  

Si l'hiver est chargé d'eau, L'été ne sera que 

plus beau. 

Noël gelé, Moissons grainées. 

Décembre, de froid trop chiche, Ne fait pas le 

paysan riche.  

Numéros de téléphones utiles 

 

Mariage 

Monsieur Marcel THEVENOT le 25/11/2013 

NEIGE 

Cette règle est 

certes assez mal 

connue, mais le 

fait est qu'en toute 

circonstance, vous 

avez l'obligation de 

rendre votre trottoir 

praticable.  

Cette responsabilité prévoit que vous déblayiez 

devant chez vous en cas de neige ou de verglas.  

En effet, si un piéton venait à faire une mauvaise 

chute sous votre fenêtre, vous auriez à notifier 

ce préjudice à votre assureur qui aura recours à 

votre garantie de responsabilité civile.  

Bien que les obligations varient d'une 

municipalité à une autre (selon l'exigence de 

chaque arrêté municipal), les riverains, mais 

aussi les commerçants dont les locaux ont 

immédiatement accès à la voie publique, doivent 

généralement dégager le trottoir sur toute la 

longueur de la façade, et jusqu'au caniveau, ce 

dernier devant permettre l'écoulement des eaux. 

En cas d'enneigement, quelles 
sont mes obligations de riverain ? 
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vous souhaite vous souhaite vous souhaite    

de joyeuses fêtes de fin d’année.de joyeuses fêtes de fin d’année.de joyeuses fêtes de fin d’année.   
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